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CONVENTION D’AIDE FINANCIERE 
SUBVENTION D’INVESTISSEMENT 

 
 

DOSSIER N°2020_10281 
 
 
 
Entre 

 
 
La Région Provence-Alpes-Côte d'Azur représentée par le Président du Conseil 
régional, Monsieur Renaud MUSELIER, dûment habilité par la délibération  
n° ……………. du ………………………………. ; 
 

Ci-après dénommée < la Région > 
 D’une part, 

 
  
Et La société Rocher Mistral, dont le siège est situé Quartier du Château - Château 

de la Barben - 13330 La Barben,  représentée par son Président, Monsieur   
VianneyAUDEMARD D’ALANÇON, dûment habilité à cet effet, 
 

Ci-après dénommé < le bénéficiaire > 
D’autre part, 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée, 
Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001, 
Vu le régime cadre exempté de notification N°SA.40453 relatif aux aides en faveur 
des PME pour la période 2014-2020, adopté sur la base du règlement général 
d’exemption par catégorie n° 651/2014 de la Commission Européenne publié au JOUE 
du 26 juin 2014, 
Vu le régime d’aides exempté n° SA.59106,relatif aux aides en faveur des PME pour 
la période 2014-2023, adopté sur la base du règlement général d’exemption par 
catégorie n° 651/2014 de la Commission européenne, publié au JOUE du 26 juin 2014, 
modifié par les règlements 2017/1084 du 14 juin 2017 publié au JOUE du 20 juin 
2017 et 2020/972 du 2 juillet 2020 publié au JOUE du 7 juillet 2020 
Vu le règlement financier du Conseil régional à l’exclusion des dispositions de l’article 
23-1 alinéa 2 relatives à la date de dépôt du dossier de demande de subvention. 
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PREAMBULE 

 

Fin décembre 2019, Vianney d'Alançon a annoncé l’acquisition du château de la 
Barben dans les Bouches du Rhône, auprès de la famille Pons qui le détenait depuis 
les années 1960. L’entrepreneur, dirigeant de la bijouterie Laudate (3 millions d’euros 
de chiffre d’affaires, 20 salariés) a déjà à son actif la relance réussie du château de 
Saint-Vidal en Haute-Loire, près du Puy-en-Velay (Auvergne) et de son spectacle 
historique qui a attiré pas moins de 50 000 touristes. 
 
Quatre axes structurent le projet qu’il a décidé de déployer dans les                    
Bouches-du-Rhône : le rayonnement du patrimoine architectural et artistique, la 
préservation, l'entretien et la valorisation de l'environnement sur les 400 hectares qui 
entourent le monument, la découverte de l'histoire et de la culture provençale par le 
spectacle vivant tout au long de l'année et, enfin, la promotion des métiers, produits et 
savoir-faire (artisanat, agriculture…).  
 
Plus précisément, le projet du château de La Barben s'articule autour de : 
- la création de deux spectacles de déambulation à l'intérieur du château restauré : La 
Révolte des Cascavéous et Forbin 
- l'animations d'espaces dans l'enceinte des remparts (jardins à la française, ...) : 
videomapping immersif en Provence 
- la création d’un grand spectacle en soirée les weekends d’été sur les pas de 
Frédéric Mistral, Marcel Pagnol, Daudet Et Jean Giono 
- la création d’un grand spectacle diurne sur Napoléon et les Cent-jours 
- l'ouverture de restaurants en collaboration avec de chefs provençaux 
- la reconstitution d’un village provençal au 19e siècle qui accueillera un condensé de 
l’art et de l’artisanat provençal. 
 
Le parc Rocher Mitral prévoit la création de nombreux emplois : 200 équivalents 
temps-plein directs (dont 70% de saisonniers) et 200 ETP indirects. Il table sur 
l’accueil de 450 000 visiteurs à l’horizon 2024. 
 
 
ARTICLE I : OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet de définir l’objet, le montant, les conditions 
d’utilisation et les modalités de calcul et de versement de la subvention attribuée par la 
Région au bénéficiaire. 
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ARTICLE II : OBJET ET MONTANT DE LA SUBVENTION 
 
La Région attribue une subvention d’un montant de 3 350 000 € au bénéficiaire intitulé 
Rocher Mistral, qui s’engage à réaliser le projet suivant : « création et développement 
d’un parc à thèmes Rocher Mistral au Château de la Barben en Provence », pour un 
montant subventionnable de 19 525 336 € HT correspondant aux dépenses éligibles 
prévues dans le dossier de demande de subvention présenté à la Région. 
 
« Aide allouée sur la base du régime d’aides exempté n° SA.59106,relatif aux aides en 
faveur des PME pour la période 2014-2023, adopté sur la base du règlement général 
d’exemption par catégorie n° 651/2014 de la Commission européenne, publié au 
JOUE du 26 juin 2014, modifié par les règlements 2017/1084 du 14 juin 2017 publié 
au JOUE du 20 juin 2017 et 2020/972 du 2 juillet 2020 publié au JOUE du 7 juillet 
2020» 
 
ARTICLE III : MODALITES DE CALCUL ET VERSEMENT DE LA 
SUBVENTION 
 
La subvention d’investissement est versée de manière échelonnée et fait l’objet : 

- d’un acompte de 70 % versé à la notification de la convention ; 
 

- du versement du solde sur production : 
o d’un compte-rendu financier, tel que prévu à l’article IV de la présente 

convention, accompagné d’un état des factures acquittées, pour les 
organismes privés ; 

o d’un état définitif récapitulant les dépenses et les recettes, dépenses 
justifiées par un état des factures acquittées, pour les organismes publics. 

 
Tous ces documents doivent être datés et signés conformément à l’article IV. Des 
documents d’information et de communication concernant le projet subventionné et 
faisant état de l’aide régionale peuvent être demandés, conformément à l’article VI. 
 
Seuls les acomptes supérieurs ou égaux à 1 000 € peuvent être versés. 
Par référence au décret n° 2018-514 du 25 juin 2018, les dépenses présentées par le 
bénéficiaire et retenues par la Région, au moment du versement du solde, ne doivent 
pas avoir pour effet de porter le total des aides publiques à plus de 80%. Si les 
subventions publiques dépassent ce seuil de 80%, le bénéficiaire doit rembourser le 
trop-perçu.  
 
Le montant définitif de la subvention sera calculé au prorata du montant des dépenses 
justifiées et retenues, rapportées au montant subventionnable et dans la limite de la 
subvention votée. 
Si les dépenses justifiées et retenues s’avèrent inférieures au montant subventionnable, 
le montant définitif de la subvention est déterminé au prorata des dépenses justifiées 
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par le bénéficiaire et retenues par la Région, rapporté au montant subventionnable dans 
la limite de la subvention votée. 
 
En cas de trop-perçu, le reversement de tout ou partie de la subvention est réclamé au 
bénéficiaire, au moyen d’un titre de recettes formalisé par un avis des sommes à payer. 
 
S’il est constaté que des dépenses relatives au projet financé ont été réalisées avant le 
dépôt de la demande de subvention, ces dernières ne sont pas retenues dans le montant 
des dépenses justifiées servant au calcul du montant définitif de la subvention. 
 
 
ARTICLE IV : PRESENTATION DES PIECES JUSTIFICATIVES 
 
Toutes les pièces justificatives doivent être datées et signées par le Président ou par la 
personne dûment habilitée à engager l’organisme et préciser la qualité et le nom du 
signataire. 
 
Les comptes sont certifiés par un commissaire aux comptes pour les organismes de 
droit privé qui en sont réglementairement dotés ou par le Président ou la personne 
dûment habilitée à engager l’organisme. 
 
Conformément à l’article L.612-4 du Code du commerce, toute association ayant reçu 
annuellement une ou plusieurs subventions publiques dont le montant global dépasse 
le seuil de 153 000 € doit établir des comptes annuels comprenant un bilan, un compte 
de résultat et une annexe. Ces associations doivent : 

- nommer au moins un commissaire aux comptes et un suppléant ; 
- assurer, dans des conditions déterminées par décret, la publicité de leurs 

comptes annuels et du rapport du commissaire aux comptes. 
 
Le compte-rendu financier est constitué d'un tableau des dépenses et des recettes 
affectées à la réalisation du projet subventionné. Il fait apparaître les écarts éventuels, 
exprimés en euro et en pourcentage, constatés entre le budget prévisionnel du projet et 
les réalisations.  
 
Le compte-rendu financier est accompagné de deux annexes : 

- la première annexe comprend un commentaire sur les écarts constatés entre le 
budget prévisionnel et la réalisation du projet ainsi qu'un tableau de répartition 
entre le budget principal et le compte-rendu financier des charges communes 
indiquant les critères utilisés à cet effet ; 

- la seconde annexe comprend une information qualitative décrivant, notamment, 
la nature des actions entreprises et les résultats obtenus par rapport aux objectifs 
initiaux du projet. 

 
L’état des factures acquittées doit comporter l’objet, le montant (HT ou TTC), la 
référence, la date et l’émetteur de la facture ainsi que la date, la référence et le mode 
de règlement. 
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ARTICLE V : DELAI DE VALIDITE DE LA SUBVENTION 
 
Le bénéficiaire d’une subvention d’investissement pour l’acquisition de biens 
immeubles, de terrains et la réalisation de travaux dispose d’un délai de cinq ans à 
compter du vote de celle-ci pour réaliser le projet subventionné et transmettre les 
pièces justificatives, le cachet de la poste ou le récépissé de dépôt délivré par les 
services régionaux faisant foi. 
 
Si le bénéficiaire constate un retard dans la réalisation du projet pour lequel une 
subvention lui a été attribuée, il peut demander une prorogation du délai de validité de 
la subvention concernée. Pour cela, il doit adresser à la Région, par écrit et en 
recommandé avec accusé de réception, une demande argumentée au moins 6 mois 
avant l’expiration du délai de validité prévu par la présente convention. 
 
La demande de prorogation fait l’objet d’un accusé de réception par la Région. Celui-
ci ne préjuge pas de la décision qui sera prise. Pour être considérée comme acceptée 
par la Région, la demande de prorogation doit faire l’objet d’un vote de la commission 
permanente, avant l’expiration du délai de validité initialement prévu par la présente 
convention. 
 
 
ARTICLE VI : MODALITES D’INFORMATION DU PUBLIC  
 
En cas de diffusion de documents d’information et de communication destinés au 
public concernant le projet subventionné par la Région, le bénéficiaire s’engage à faire 
état de l’aide régionale par tout moyen autorisé par l’Institution, telle l’apposition du 
logo régional. 
En particulier les panneaux de chantier doivent comporter l’indication de l’aide 
régionale et faire figurer le logo régional et celui des autres financeurs de façon 
identique. 
 
Le bénéficiaire autorise la Région à effectuer tout enregistrement visuel ou sonore du 
projet subventionné qu’elle juge utile. Il autorise également la diffusion de ces 
enregistrements par les soins de la Région ou de ses représentants dûment autorisés. 
 
 
ARTICLE VII : CONDITIONS D’UTILISATION DE LA SUBVENTION 
 
Le bénéficiaire de la subvention s’engage à utiliser les sommes attribuées et à réaliser 
le projet conformément à l’objet de la subvention et aux éléments décrits dans le 
dossier de demande de subvention présenté à la Région. Les associations s’engagent 
également à respecter la Charte de respect des valeurs de la République qu’elles ont 
signée lors du dépôt de leur dossier. 
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Le bénéficiaire s’engage à affecter les biens concernés par la subvention à l’usage 
prévu dans son dossier de subvention, pendant une durée au moins égale à la durée 
d’amortissement de l’objet financé. En cas de revente avant la fin de la durée 
d’amortissement de l’objet financé, le bénéficiaire devra obtenir l’autorisation 
expresse de la Région et un remboursement des montants versés pourra être demandé 
au prorata de la durée d’amortissement restant à réaliser. 
 
Le bénéficiaire s’engage à informer la Région par écrit, dans les meilleurs délais, de 
toute modification administrative le concernant (adoption de nouveaux statuts, 
changement de dénomination sociale, d’adresse, de RIB, etc.).  
 
Le bénéficiaire s’engage également à informer la Région par écrit, dans les meilleurs 
délais, de toute modification matérielle, financière ou technique du projet 
subventionné (date de réalisation, budget prévisionnel, etc.). Celle-ci doit être 
formellement acceptée par la Région. 
 
Conformément à l’article L.1611-4 du CGCT, il est interdit à tout groupement, 
association, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention d’en employer tout ou 
partie en subventions à d’autres associations, œuvres ou entreprises, sauf lorsque cela 
est expressément prévu dans la convention d’attribution conclue entre la Région et le 
bénéficiaire. 
 
 
ARTICLE VIII : RESPONSABILITE DE LA REGION 
 
L’aide financière apportée par la Région à ce projet ne peut entraîner sa responsabilité 
à aucun titre que ce soit pour un quelconque fait ou risque, préjudiciable au titulaire ou 
à un tiers, pouvant survenir en cours d’exécution. 
 
 
ARTICLE IX : OBLIGATIONS DU BENEFICIAIRE RELATIVES A LA 
PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL  
 
Le bénéficiaire s’engage à respecter la réglementation applicable en matière de 
données à caractère personnel, à savoir notamment le Règlement UE 2016/679 du 27 
avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des 
données à caractère personnel et la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à 
l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 
 
En cas de transfert par le bénéficiaire à la Région de données à caractère personnel, 
celui-ci s’engage : 

− à informer préalablement les personnes concernées dudit transfert et de sa 
finalité ; 

− à obtenir leur consentement express ; 
− à transmettre à la Région les coordonnées du responsable de traitement de 

données, et celles de son délégué à la protection des données s’il en a un.  
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ARTICLE X : MODALITES DE CONTROLE 
 
Conformément à l’article L.1611-4 du CGCT, tout groupement, association, œuvre ou 
entreprise ayant reçu, dans l’année en cours, une ou plusieurs subventions de la Région 
est tenu de lui fournir une copie certifiée de ses budgets et de ses comptes de l’exercice 
écoulé, ainsi que tous documents faisant connaître les résultats de son activité.  
 
De surcroît, lorsque la subvention régionale est affectée à une dépense déterminée, le 
bénéficiaire doit produire à la Région un compte-rendu financier qui atteste de la 
conformité des dépenses effectuées à l’objet de la subvention. Ce compte-rendu 
financier doit être transmis à la Région dans les 6 mois qui suivent la fin de l’exercice 
pour lequel la subvention est attribuée.  
 
Le bénéficiaire de la subvention peut être soumis au contrôle des services de la 
Région. A cet effet, la Région peut se faire communiquer sur simple demande tout 
acte, contrat, facture ou document attestant de la bonne exécution du projet et faire 
procéder par ses services à toute vérification sur pièce ou sur place.  
 
Dès lors qu’elle le juge utile, la Région peut demander à l’Inspection Générale 
d’exercer un contrôle pour vérifier la bonne utilisation de la subvention régionale par 
l’organisme. 
 
Afin de permettre l’exercice de ce contrôle, le bénéficiaire de la subvention doit 
conserver les éléments relatifs à la subvention perçue (dossier, pièces justificatives, 
etc.) pendant une durée de 10 ans à compter de la fin du délai de validité de la 
subvention, mentionné à l’article V. 
 
 
ARTICLE XI : EVALUATION DU PROJET SUBVENTIONNE 
 
Au terme de la réalisation, la Région procède à l’évaluation du projet subventionné sur 
la base des objectifs et indicateurs fixés par le bénéficiaire dans le dossier de demande 
de subvention présenté à la Région. 
 
La Région se réserve le droit d’organiser au moins une fois dans l’année, une 
rencontre avec les dirigeants de l’organisme pour évaluer le projet subventionné et 
notamment l’atteinte des objectifs fixés. 
 
 
ARTICLE XII : NON-RESPECT PAR LE BENEFICIAIRE DES 
DISPOSITIONS DE LA CONVENTION OU DU REGLEMENT FINANCIER 
 
En cas de non-respect du délai de validité prévu par la présente convention, le 
bénéficiaire :  

- ne peut prétendre à un quelconque versement au titre de la subvention 
concernée ; 
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- doit rembourser les sommes indûment perçues. 
 
En cas de non-respect par le bénéficiaire de l’une des dispositions du règlement 
financier ou si le contrôle des pièces transmises par le bénéficiaire ou les contrôles sur 
place effectués par les services de la Région conduisent cette dernière à constater la 
non-exécution totale ou partielle du projet subventionné, le bénéficiaire : 

- ne peut prétendre à un quelconque versement au titre de la subvention 
concernée ;  

- doit rembourser les sommes indûment perçues. 
 
 
ARTICLE XIII : DATE D’EFFET ET RESILIATION DE LA CONVENTION 
 
La présente convention est exécutoire à compter de sa notification par la Région au 
bénéficiaire de l’aide. Elle prend fin avec le délai de validité de la subvention, 
mentionné à l’article V. 
 
La convention peut être résiliée à l’initiative du bénéficiaire renonçant à la subvention 
ou de façon unilatérale et de plein droit par la Région, en cas de dissolution de la 
structure bénéficiaire ou lorsque les engagements visés par la présente convention ne 
seraient pas respectés par le bénéficiaire. 
 
Dans ce dernier cas, cette résiliation prend effet à sa notification par lettre 
recommandée avec accusé de réception au bénéficiaire de la subvention. 
 
Fait à Marseille, le  
 
 
 

   Le Président de la        Le Président du Conseil régional 
société Rocher Mistral        Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
 
 
 
 
 
Vianney AUDEMARD D’ALENÇON                         Renaud MUSELIER 
 
 


